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1 • LOI n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024

Les mesures de la LFSS 20241  

à retenir pour les pharmaciens 

Ruptures et 
pénuries de 

médicaments

Accès  
à l’innovation

Pharmaciens 
d’officine

Dispositifs 
médicaux

Nouvelle définition de la rupture 
d’approvisionnement (art. 72)

Les officines pourront 
dispenser des préparations 

hospitalières spéciales (art. 71)

Les pharmacies pourront 
aussi réaliser des préparations 

officinales spéciales (art. 71)

Possibilité d’augmenter l’épargne 
de médicaments en tension  

et de limiter certaines 
prescriptions (art. 72)

Obligation de reprise par  
un autre labo de la production  

d’un médicament d’intérêt 
thérapeutique majeur en cas d’arrêt 

de la production (art. 77)

Modification du calcul  
de la clause de sauvegarde des 
médicaments innovants pour 
améliorer son accès (art. 28)
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Lancement d’une expérimentation  
de retraitement de DM à usage 
unique pour réemploi (art. 66)

Amélioration du dispositif  
d’accès précoce et compassionnel 

(art. 76)

Nouvelles possibilités pour 
les pharmaciens d’officine 

de délivrer sans ordonnance 
certains médicaments (art. 52)

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1682_projet-loi

